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Délibération n° 2018-04-05/32 

Objet : ZAC Ode Acte 2 –Secteur Fenouillet Nord - Dénomination des voies nouvelles  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2018 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mars 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance s’est déroulée à huis clos. 

 
 

Présents : J.P Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne – M. Pellet – 

J.M. Malek - P. Nivesse - O. Boudet - B. Rodriguez – S. Riscal - F. Boyer - J.M Leiendeckers – B. Deltour 

- R. Casas Mateu - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme  

Absents représentés : F. Bertouy excusée, pouvoir à B. Conte Arranz – C. Moreteau excusée, pouvoir 

à B. Rodriguez – M. Litton excusé, pouvoir à J.M. Malek – A. Conesa excusé, pouvoir à F. Boyer – G. 

Della Ragione excusé, pouvoir à J.P. Rico – G. Riguidel excusé, pouvoir à P. Nivesse 

Absents : A. Estève – C. Prost – C. Germain – I. Gianiel 

 

 

 

Monsieur le Maire rapporte : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire  n°11 982, la Communauté d’Agglomération de 

Montpellier a approuvé le bilan de la mise à disposition de l’étude d’impact et a approuvé la création 

de la ZAC ODE ACTE 2 

L’opération d’aménagement ZAC ODE ACTE 2 est actuellement en phase opérationnelle. 

A ce titre, le permis de construire n°034 198 16M 0014 relatif à la construction de 336 logements 

locatifs sociaux, sur la  Commune  de Pérols a été délivré à la société SCCV Campus Pérols en date du 

26.08.2016. 

Au vu de ces éléments et de l’état d’avancement de la ZAC ODE ACTE 2, il est donc nécessaire de 

procéder à une nouvelle dénomination des différentes voies d’accès sur le secteur du Fenouillet 

Nord. 
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Considérant qu’il appartient au Conseil municipal, de choisir, par délibération, le nom à donner aux 

rues et places publiques. 

Considérant que la dénomination des voies communales et principalement celles à caractère de rue 

ou de place publique est laissée au libre choix du Conseil municipal dont la délibération est 

exécutoire par elle-même. 

 

Au vu du plan du secteur Fenouillet Nord, il est proposé la dénomination suivante : 

- Voie 1 : Simone Veil 

- Voie 2 : Olympe de Gouges 

- Voie 3 : Rosa Parks 

- Voie 4 : Henry Dunant  

- Voie 5 : Melvin Jones 

- Voie 6 : Nelson Mandela 

 

Vu l’avis de la Commission Urbanisme, Travaux et Cadre de vie ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

 Se prononcer favorablement sur la proposition et retenir les 6 dénominations 

proposées ; 

 Autoriser monsieur le Maire à procéder à l’ensemble des démarches administratives 

inhérentes à cette procédure. 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération à l’unanimité. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 avril 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


